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Délibération n°08/12/2025-74
du lundi 8 décembre 2025

-cinq, le huit décembre 2025, 

Dominique AUGEY.

Nombre de membres en exercice : 21

Présents : Dalia MESSARA, Dominique AUGEY, Odile BONTHOUX, Frédérique DUMICHEL, Marc FERAUD, Fabienne 
VINCENTI, Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE, Antoine BOLLASINA, Carlos CASTELEIRA, Florian GAITE, Juliette 
NORMAND-BEORCHIA, Dimitri MOUDAR

Présente en visioconférence : Françoise COURANJOU

Procurations : Brigitte DEVESA (Fabienne VINCENTI), Philippe CHARRIN (Marie-Pierre SICARD-DESNUELLE)

Absents : Sophie JOISSAINS, Kayané BIANCO, Sylvaine DI CARO-ANTONUCCI, Arlette OLLIVIER, Daniel GAGNON, Pierre 
VASARELY

Madame la Présidente a constaté que le quorum était atteint pour tenir la séance.

Objet : Plan de formation 2026-2029

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L452-39 et L452-40

Vu le décret n° 85- s 
la fonction publique territoriale

Vu le décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique 
territoriale

Vu les Décrets n° 2008-512 et n° 2008-513 relatifs à la formation statutaire obligatoire des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret n° 2008-830 du 22/08/2008 relatif au livret individuel de formation

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux
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APPROUVE le plan de formation 2026-2029 annexé à la présente délibération

INSCRIT au budget les crédits correspondants
AUTORISE la Directrice à signer tout acte y afférent
CHARGE la Directrice de veiller à la bonne exécution de cette délibération, qui prend effet à partir du 1er janvier 2026

Fait à Aix en Provence, le 8 décembre 2025

Dominique AUGEY




























































